
F I N A N C E S  L O C A L E S

VOTRE AVIS D’IMPOSITION FONCIÈRE EXPLIQUÉ
Les Chavillois reçoivent en ce moment l’avis de paiement de leurs impôts locaux. La municipalité a opté 
pour la stabilité fiscale et a choisi de reconduire à l’identique ses taux d’imposition au même niveau que 
ceux de 2022, soit 25,84%. Ces taux n’ont pas évolué depuis 13 ans. En revanche les bases indexées 
progressent nationalement et les taxes spéciales votées par la Région et pour les mesures anti-crues 
du Grand Paris sont en hausse.

Exemple de la taxe foncière reçue par un Chavillois
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Contrairement à d’autres communes dans les Hauts-de-Seine, les taux d’imposition à Chaville  
n’ont pas augmenté depuis 13 ans, affirmant l’objectif de stabilité de la fiscalité.


